
uatrepréalablesavantdes' engager.
François-LucSimon

,

associédans
le cabinetd

'

avocatsSimonAssociés
,

conseille
deprendredesprécautionsélémentairesavantdechoisirsonfournisseur.

Veiller- à
la bonnesantédu

II fournisseuravantdes' engager.
Car

,

ens' engageantauprèsdeson
prestataire ,

l

' acheteurdoit
acquérir

la certitudequesonusineou
sesmagasinsseront
approvisionnésdemanièrerégulière ,

dansles
quantitésdemandées et avecla

qualitérequise . Danscecontexte
,

si le fournisseurmetla clésous
la porte,

il risquedebousculer
toute

l

'

organisationquiauraété
miseenplace.

2Faire
attentionauxcondi-

lionsgénéralesdevente.
Certainesclausessontélusivesou

limitatives . Parexemple ,

le

délaidelivraisonpeutêtredonnéà

titresimplementindicatif
,

tandisquecertainesclausesécartent
mêmelessanctionsencasde
retard...

3

Définirà quirevientla

propriétéintellectuelledu
produitencasdecodéveloppement.

Si l

' interventiondufournisseur
selimiteà

la simplefabrication
duproduitselonl

' instructionde
l

' acheteur
,

il estbond

' indiquer
qu'il nepourrapasbénéficier
desdroitsdepropriété
intellectuelle .

Si le fournisseurdéveloppe

unproduitnouveauou
perfectionne l

' existant
,

il fautprévoirun
dépôtdebrevet

et préciserquienest
le titulaire.

4

Prévoiruneclausedenon-
concurrence . Onpeut

décider d

' interdire à Tuneoul

' autre
despartiesd

' exercerune
activitéconcurrentedurantla durée
ducontrat. Onpeutaussi
restreindre la libertédufournisseur

d

' approvisionner d

' autres
acheteursayantuneactivité
concurrente

,

ou
d

'

approvisionner les
magasinsfranchisés.
E .

K.
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